
Ministère du Revenu
Taxe sur les carburants et le tabac
33 rue King Ouest
CP 625
Oshawa ON  L1H 8E9

Entente internationale concernant la taxe sur les carburants
Loi de la taxe sur les carburants et Loi de la taxe sur l'essence

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

1. Êtes-vous propriétaire/exploitant d'au moins un véhicule automobile admissible qui
circule aussi dans un autre territoire visé par l'IFTA?

A Conditions à remplir

But de ce formulaire

Tous les transporteurs et(ou) propriétaires/exploitants interterritoriaux établis en Ontario qui
désirent s'inscrire auprès de l'Entente internationale concernant la taxe sur les carburants
doivent remplir la présente demande. I ls doivent retourner le formulaire
(pages 1 - 4) dûment rempli, accompagné du montant à payer pour la vignette. Il faut lire le
guide avant de remplir la demande.

01 02 03 04 05Diesel Essence Alco-essence Propane Gaz naturel

•

•

NonOui

○ ○ ○

NonOui

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

NonOui

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

NonOui

N° de compte Date de réception

ON

Ne rien écrire ici

Demande d'inscription en
vertu de l'IFTA - IFTA 401

2. Au moins un des véhicules automobiles admissibles qui circulent aussi dans un autre territoire visé par l'IFTA :

Si vous avez répondu oui aux questions 1 et 2 (a, b ou c) de la section A , et que vos véhicules
consomment au moins un des cinq types de carburant susmentionnés, veuillez remplir le reste de la
Demande d'inscription en vertu de l'IFTA - IFTA 401.

Si vous avez répondu NON à l'une ou l'autre des questions 1 ou 2 de la section A , ou si votre véhicule
interterritorial ne fonctionne pas avec l'un ou l'autre des types de carburant énumérés à la question
3, vous n'avez pas le droit de vous inscrire en vertu de l'IFTA.

a) A-t-il deux essieux et un poids brut enregistré de plus de 11 797 kg (26 000 livres)?

OU
b) A-t-il trois essieux ou plus, quel que soit le poids brut enregistré?

OU

c)  A-t-il, combiné à une remorque, un poids brut enregistré total de plus de
          11 797 kg (26 000 livres)?

3.  Quel est le carburant utilisé pour le ou les véhicules mentionnés à la question 2?
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B Identification

G Section applicable aux propriétaires exploitants

 Adresse commerciale

Ville Province / État Code postal / Zip  Code

2. Qui sera responsable des déclarations en vertu de IFTA?
○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

Nom du transporteur (locataire) N° de téléphone

(           )

Dénomination sociale

Appellation commerciale

Province / ÉtatVille

Numéro d'entreprise fédéral

Code postal / Zip Code

Anglais Français
Langue

F Date du déplacement interterritorial

Date du début des déplacements interterritoriaux? ....................................................

D Statut juridique -      cochez une case

Entreprise individuelle Autre

E Genre de transporteur -      cochez les cases qui conviennent
Transporteur public/
général / à forfait

Nom de votre institution financière

Adresse de l' institution financière

Ville Province / État Code postal / Zip  Code

C Renseignements financiers

Personne-ressource chargée des documents de l'IFTA

N° de téléphone      N° de télécopieur

(           ) (           )

Province / ÉtatVille

Adresse postale

Code postal / Zip Code

Comme la dénomination sociale

 Comme l'adresse commerciale

1. Exercez-vous vos activités dans le cadre d'un contrat (de location) à long terme de
30 jours ou plus?

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

SociétéSociété de personnes

Transporteur privé
Société de déménagement
(articles ménagers)

Non

Transporteur

Oui

Moi-même

3.  Si c'est vous-même, indiquez le nom et l'adresse du transporteur (locataire) et joignez une lettre signée de lui
attestant que vous serez chargé de déclarer le carburant aux fins d'impôt (Consultez le guide de la Demande d'inscription en
vertu de  l'IFTA - IFTA 401).

JourMoisAnnée

H Transport interterritorial de pétrole ou de tabac
Transportez-vous à destination ou en provenance de l'Ontario, les articles suivants?
Dans l'affirmative,     cochez le genre de produit transporté.

○ ○ ○ ○ ○ ○

NonOui

Diesel Carburant aviation TabacAlco-essenceEssence Propane

Adresse commerciale
Bureau   No et rue   Nom de la rue

0232G (2008/09)



I Autres numéros de compte

Taxe sur l'essence

J Information sur le territoire

M Demande de vignette
Paiement

x 10 $ =

Adresse

Ville Province/ État Code postal / Zip Code

Nom du (de la) représentant(e)        N° de téléphone    N° de télécopieur

(           ) (           )

K Entreposage de carburant en vrac

Déclarez-vous des taxes au ministère du Revenu dans le cadre de l'un ou l'autre des programmes suivants de Taxe
sur les carburants et le tabac?
Dans l'affirmative, inscrivez les numéros de compte ci-dessous.

Taxe sur les carburants - transp.
internationaux

Taxe sur le propane Taxe sur le tabac Remboursements de la taxe sur l'essence

1.   Combien de véhicules
automobiles admissibles y
a-t-il dans votre parc?

2.   Pour combien de véhicules automobiles
admissibles avez-vous besoin d'une
vignette de l'IFTA en ce moment?

,
$

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

NonOui

L

Disposez-vous d'installations d'entreposage de carburant en vrac pour le(s) type(s) de
carburant indiqué(s) en A, à la question 3, page 1?
Dans l'affirmative, indiquez dans quelle(s) province(s) / quel(s) état(s) le carburant en vrac
est entreposé (voir guide pour les abréviations) :

Inscrivez le nom des territoires de l'IFTA où vous prévoyez circuler de façon régulière.
(Joignez une feuille additionnelle au besoin, et utilisez les abréviations fournies dans le guide).

Vous a-t-on déjà révoqué votre licence
dans l'un ou l'autre des territoires de l'IFTA? Si oui, précisez le territoire :NonOui○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

Autorisation d'un(e) représentant(e)

NonOui
○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

Est-ce qu'une personne autre que vous-même ou un employé de votre compagnie (p. ex. un
service d'établissement de rapports) produira l'information relative à l'IFTA en votre nom?
Dans l'affirmative, fournissez l'information ci-dessous :

NonOui
○ ○ ○ ○ ○

Signature de la personne ou signature et titre du signataire autorisé
Signature Titre Date

Signature
En signant ce formulaire, vous autorisez le ministère du Revenu à traiter avec le (la) représentant(e) indiqué(e) à la section L, selon les détails fournis.

Type d’autorisation
Vous autorisez votre représentant(e) à traiter en votre nom à tous les égards avec le ministère du Revenu
aux fins de la Loi de la taxe sur les carburants, de la Loi de la taxe sur l’essence, de la Loi de la taxe sur le
tabac, de la Loi sur les droits de cession immobilière, de tout paiement tenant lieu d’impôts municipaux et
scolaires, de l’IFTA et/ou des redevances sur le revenu brut.

ou
Vous autorisez votre représentant(e) à agir en votre nom uniquement pour les questions précisées
ci-dessous
par ex. renseignements sur le compte, demandes, vignettes, permis,
déclarations, etc.

Année(s) d’imposition s’appliquant à la présente autorisation
Toutes les années d’imposition, y compris toutes les années
d’imposition antérieures et ultérieures

ou
Une ou plusieurs année(s) d’imposition spécifique(s) (pas plus
de 6 années. En faire la liste.)

0232G (2008/09)



O Entente

1. La province a le pouvoir de déterminer les taxes sur les carburants que le requérant doit aux territoires membres
de l'IFTA et de leur verser ces montants.

2. La province a le pouvoir de suspendre les remboursements de taxe sur les carburants dus au soussigné et de
les affecter aux taxes sur les carburants, aux pénalités et aux intérêts déterminés par elle comme étant dus par
le requérant à un territoire membre de l'IFTA.

3. Les pouvoirs accordés à la province en application des articles 1 et 2 ci-dessus restent valables pendant six
mois à partir du premier des événements suivants à survenir :
a. l'expiration de l'inscription en vertu de l'IFTA;
b. la radiation de l'inscription en vertu de l'IFTA et l'acceptation de cette radiation par le commissaire pour la

province de l'Ontario;
c. l'annulation de l'inscription en vertu de l'IFTA.

Lorsque le requérant est une société :  (remplir la section suivante)

Moyennant la délivrance, par la province de l'Ontario, d'un permis au requérant lui permettant d'exercer ses activités en vertu de

l'Entente internationale concernant la taxe sur les carburants, et la
province de l'Ontario (la province) conviennent de ce qui suit :

Lorsque le requérant n'est pas constitué en société :  (remplir la section suivante)

 , en la présence de

Signature du témoin

Sceau de la
société

 , en la présence de

Signature du témoin

N Attestation

J'atteste que respectera toutes les exigences de l'IFTA en matière de tenue
des dossiers,  de paiements et d'affichage de permis, telles que précisées dans l'Entente internationale concernant la taxe sur les carburants.
Le requérant reconnaît et accepte que tout remboursement exigible peut être retenu si son compte de taxes sur les carburants dans l’un ou
l’autre des territoires membres est en souffrance.
Le requérant accepte et reconnaît en outre que tout manquement à se conformer à ces dispositions constituera un motif suffisant pour
entraîner la révocation de son permis dans tous les territoires membres.
J’atteste également que les déclarations contenues dans la présente demande sont véridiques, exactes et complètes, et ont été effectuées en
sachant qu’une déclaration mensongère constitue une infraction à la Loi de la taxe sur les carburants et(ou) à la Loi de la taxe sur l’essence,
et est passible des amendes et pénalités stipulées et(ou) punissable par les sanctions pénales précisées dans le Code criminel du Canada.

Nom du requérant

Nom du requérant

Nom (en caractères d'imprimerie)  Titre     Signature      Date

Signataire autorisé(e)
Nom (en caractères d'imprimerie)  Titre     Signature      Date

pour la société

Signataire autorisé(e)
Nom (en caractères d'imprimerie)  Titre     Signature      Date

0232G (2008/09)
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